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(54) BAS DE CAISSE DE VÉHICULE, VÉHICULE ET PROCÉDÉ D’ASSEMBLAGE ASSOCIÉS

(57) L’invention concerne un bas de caisse (10) de
véhicule, comprenant :
- deux brancards (12) s’étendant selon une direction lon-
gitudinale (X), écartés l’un de l’autre selon une direction
transversale (Y) sensiblement orthogonale à la direction
longitudinale (X),
- un plancher (14) disposé entre les brancards (12), le

plancher (14) comprenant une pluralité d’éléments de
planchers (20) alignés selon la direction longitudinale (X),

Chaque élément de plancher (20) comprend une pla-
que (30) sensiblement rectangulaire et au moins une
poutre (32) allongée selon la direction transversale (Y),
la plaque (30) et la poutre (32) étant venues de matière
l’une avec l’autre.



EP 3 950 460 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un bas de cais-
se de véhicule, comprenant :

- deux brancards s’étendant selon une direction lon-
gitudinale, écartés l’un de l’autre selon une direction
transversale sensiblement orthogonale à la direction
longitudinale,

- un plancher disposé entre les brancards, le plancher
comprenant une pluralité d’éléments de planchers
alignés selon la direction longitudinale.

[0002] L’invention concerne également un véhicule
comprenant au moins une caisse comprenant un tel bas
de caisse, ainsi qu’un procédé d’assemblage du bas de
caisse.
[0003] L’invention se situe dans le domaine de la fa-
brication des caisses de véhicule, notamment des cais-
ses de voitures de véhicule ferroviaires, et plus précisé-
ment du bas de caisse.
[0004] Un véhicule ferroviaire comporte généralement
plusieurs voitures reliées mécaniquement entre elles et
comprenant au moins une motrice pourvue de moyens
de propulsion du véhicule.
[0005] Chaque voiture comprend une caisse métalli-
que montée sur des roues, généralement déportées sur
des bogies situés sous la caisse.
[0006] La caisse métallique est formée par assembla-
ge d’un bas de caisse, de deux parois latérales et d’un
plafond, agencés de manière à former une structure en
tube, et deux parois de fermeture d’extrémités. Ces élé-
ments sont généralement assemblés par soudage, no-
tamment par soudage à l’arc électrique, par exemple de
type MIG (pour Métal Inert Gas, c’est-à-dire soudage
sous gaz neutre ne réagissant pas avec le métal soudé).
[0007] Le bas de caisse est également assemblé préa-
lablement à partir de plusieurs pièces métalliques sou-
dées à l’arc électrique. Notamment, la structure du bas
de caisse comprend deux brancards longitudinaux dis-
posés de part et d’autre du bas de caisse, et une pluralité
de poutre transversales reliant les deux brancards. Un
plancher de scellement comprenant une ou plusieurs tô-
les est ensuite disposé sous les poutres transversales
de manière à fermer le bas de caisse et à former le sol
de la voiture.
[0008] Ce procédé de fabrication peut être amélioré.
En effet, il met en œuvre un grand nombre de soudures
à l’arc électrique, qui sont difficiles à automatiser et né-
cessitent beaucoup d’interventions sur la ligne de mon-
tage.
[0009] Les soudures multiples sont de plus suscepti-
bles de provoquer des déformations thermiques impor-
tantes dans le bas de caisse.
[0010] En outre, ces soudures sont réalisées selon un
procédé par ajout de matière, et la masse supplémen-
taire ajoutée au bas de caisse n’est pas négligeable.
[0011] Enfin, les tôles du plancher doivent être dimen-

sionnées exactement aux dimensions du bas de caisse,
ce qui induit une faible modularité du procédé.
[0012] Un but de l’invention est donc de fournir un bas
de caisse fabriqué selon un procédé plus simple à auto-
matiser, plus modulaire, et nécessitant un nombre réduit
de soudures complexes.
[0013] A cet effet, l’invention a pour objet un bas de
caisse pour lequel chaque élément de plancher com-
prend une plaque sensiblement rectangulaire et au
moins une poutre allongée selon la direction transversa-
le, la plaque et la poutre étant venues de matière l’une
avec l’autre.
[0014] Un tel bas de caisse est de fabrication simple
et modulaire, grâce à des éléments de plancher rempla-
çant à la fois les poutres transversales et le plancher de
scellement et dont la mise en place et l’assemblage sont
plus simples et automatisables.
[0015] Selon des modes de réalisation particuliers, le
bas de caisse selon l’invention présente l’une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prise(s) isolément
ou selon toute combinaison techniquement réalisable :

- certains parmi les éléments de plancher sont fixés
à au moins un autre élément de plancher adjacent
par des cordons de soudure transverses, s’étendant
entres les plaques selon la direction transversale,
les cordons de soudure transverses étant notam-
ment réalisés par friction-malaxage,

- les éléments de planchers sont fixés les uns aux
autres selon la direction longitudinale pour former
au moins un panneau, chaque panneau comprenant
notamment entre trois et sept éléments de plancher,

- chaque panneau est fixé aux brancards par des cor-
dons de soudure longitudinaux, les cordons de sou-
dure longitudinaux étant notamment réalisés par
soudage à l’arc électrique,

- le bas de caisse comprend au moins une traverse
reliant les brancards, chaque traverse étant fixée à
au moins un panneau par un cordon de soudure in-
termédiaire, notamment réalisé par soudage à l’arc
électrique,

- chaque élément de plancher est réalisé par extrusion
à travers une filière, de manière à former simultané-
ment la plaque et la poutre.

[0016] Selon un autre aspect, l’invention a également
pour objet un véhicule comprenant au moins une caisse
comprenant un bas de caisse tel que décrit ci-dessus.
[0017] Selon un autre aspect, l’invention a en outre
pour objet un procédé d’assemblage d’un bas de caisse
tel que décrit ci-dessus comprenant les étapes
suivantes :

- fourniture des deux brancards et de la pluralité d’élé-
ments de plancher,

- assemblage du plancher, le plancher comprenant
les éléments de plancher alignés selon la direction
longitudinale,

1 2 



EP 3 950 460 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- assemblage des brancards de part et d’autre du
plancher selon la direction transversale.

[0018] Selon des modes de réalisation particuliers, le
procédé selon l’invention présente l’une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prise(s) isolément ou selon
toute combinaison techniquement réalisable :

- le procédé comprend une étape préliminaire de fa-
brication des éléments de plancher, chaque élément
de plancher étant fabriqué par une unique étape
d’extrusion dans une filière,

- l’assemblage du plancher comprend la fabrication
d’au moins un panneau, chaque panneau compre-
nant une pluralité d’éléments de plancher alignés
selon la direction longitudinale, et l’assemblage des
panneaux entre eux selon la direction longitudinale,
des traverses étant interposées entre les panneaux.

[0019] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit, donnée uniquement à titre d’exem-
ple non-limitatif et faite en référence aux dessins an-
nexés, parmi lesquels :

- [Fig 1] la figure 1 est une vue en perspective éclatée
d’un bas de caisse selon l’invention,

- [Fig 2] la figure 2 est une vue en perspective d’un
élément de plancher du bas de caisse de la figure 1,

- [Fig 3] la figure 3 est une vue en coupe longitudinale
partielle d’un panneau du bas de caisse de la figure
1,

- [Fig 4] la figure 4 est une vue en coupe longitudinale
partielle du plancher du bas de caisse de la figure
1, et

- [Fig 5] la figure 5 est une vue en coupe transversale
du bas de caisse de la figure 1.

[0020] Un bas de caisse 10 selon l’invention est repré-
senté en vue éclatée sur la figure 1.
[0021] Le bas de caisse 10 est destiné à faire partie
d’une caisse de véhicule, notamment en combinaison
avec deux parois latérales, un plafond et deux parois
transversales d’extrémité. Le base de caisse est plus par-
ticulièrement destiné à former le sol de la voiture.
[0022] Le véhicule est notamment un véhicule ferro-
viaire comprenant plusieurs voitures comprenant chacu-
ne une telle caisse, les caisses étant montées sur des
bogies portant des roues. En variante, le véhicule est un
véhicule routier, comme par exemple un bus à une ou
plusieurs caisses, ou un véhicule utilitaire.
[0023] La description qui suit est faite en référence à
une direction longitudinale X, une direction transversale
Y et une direction d’élévation Z, représentées sur les
figures. La direction longitudinale X s’étend selon la di-
rection d’avancée du véhicule en fonctionnement nor-
mal. La direction d’élévation Z est orthogonale à la direc-
tion longitudinale X et s’étend selon une hauteur du vé-
hicule. La direction transversale Y est orthogonale à la

direction longitudinale X et à la direction d’élévation Z et
s’étend selon la largeur du véhicule.
[0024] Par les termes « sensiblement parallèle »,
« sensiblement selon » et « sensiblement
perpendiculaire », on entend respectivement
« parallèle », « selon » et « perpendiculaire » avec une
marge d’erreur angulaire inférieure ou égale à 10°, de
préférence inférieure à 5°.
[0025] Par le terme « sensiblement égal », on entend
« égal » avec une marge d’erreur inférieure ou égale à
10% de la valeur nominale, de préférence inférieure ou
égale à 5%.
[0026] Le bas de caisse 10 comprend deux brancards
12 et un plancher 14 disposé entre les brancards 12.
[0027] Les brancards 12 présentent des formes allon-
gées selon la direction longitudinale X, et sont écartés
l’un de l’autre selon la direction transversale Y, de part
et d’autre du plancher 14.
[0028] Les brancards 12 s’étendent sur toute la lon-
gueur du bas de caisse 10, selon la direction longitudinale
X.
[0029] Les brancards 12 présentent des profils incur-
vés dans un plan YZ parallèle à la direction transversale
Y et à la direction d’élévation Z, de manière à faire jonc-
tion entre le plancher 14 s’étendant sensiblement dans
un plan transversal XY parallèle à la direction longitudi-
nale X et à la direction transversale Y et une paroi latérale
s’étendant sensiblement dans un plan d’élévation XZ pa-
rallèle à la direction longitudinale X et à la direction d’élé-
vation Z. Lorsque le véhicule circule sur un sol horizontal,
le plan XY est sensiblement horizontal et le plan XZ est
sensiblement vertical.
[0030] Ainsi, chaque brancard 12 présente un bord su-
périeur 16 destiné à être fixé à une des parois latérales
de la caisse, et un bord inférieur 18 fixé au plancher 14.
[0031] Le plancher 14 comprend une pluralité d’élé-
ments de plancher 20 alignés selon la direction longitu-
dinale X.
[0032] Notamment, le plancher 14 est formé par as-
semblage d’une pluralité de panneaux 22, chaque pan-
neau 22 comprenant une pluralité d’éléments de plan-
cher 20 assemblés selon la direction longitudinale X, no-
tamment entre trois et sept éléments de plancher 20.
[0033] Autrement dit, plusieurs éléments de planchers
20 sont fixés les uns aux autres selon la direction longi-
tudinale X, pour former les panneaux 22 du plancher 12,
puis plusieurs panneaux 22 sont fixés les uns aux autres
pour former le plancher 14.
[0034] Dans l’exemple représenté sur la figure 1, le
plancher 14 comprend ainsi quatre panneaux 22, dont
deux panneaux 22 comprenant six éléments de plancher
20 et deux panneaux 22 comprenant cinq éléments de
plancher 20.
[0035] Avantageusement, le plancher 14 comprend
également au moins une traverse 24 reliant entre les
brancards 12, chaque traverse 24 s’étendant selon la
direction transversale Y le long d’un des panneaux 22
auquel la traverse 24 est fixée.
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[0036] Notamment, chaque panneau 22 est fixé à deux
traverses 24 qui s’étendent de part et d’autre du panneau
22 selon la direction longitudinale X, de sorte que chaque
panneau 22 est séparé du ou des panneaux 22 voisins
par des traverses 24.
[0037] Par exemple, le plancher 14 comprend en outre
deux traverses 24 situées à ses deux extrémités selon
la direction longitudinale X.
[0038] Un élément de plancher 20 est représenté en
détail sur la figure 2.
[0039] Avantageusement, les éléments de plancher 20
sont tous identiques les uns aux autres, ce qui simplifie
leur fabrication et la gestion des stocks de pièces.
[0040] Chaque élément de plancher 20 comprend une
plaque 30 sensiblement rectangulaire et au moins une
poutre 32 allongée selon la direction transversale Y, la
plaque 30 et la poutre 32 étant venues de matière l’une
avec l’autre.
[0041] Par l’expression « venues de matière », on en-
tend que la poutre 32 et la plaque 30 sont deux parties
de la même pièce et sont continues l’une avec l’autre.
[0042] Chaque élément de plancher 20 présente no-
tamment une section de forme constante dans tout plan
d’élévation XZ.
[0043] Avantageusement, les éléments de plancher 20
sont fabriqués par extrusion à travers une même filière,
de manière à former simultanément la plaque 30 et la
poutre 32. Cela simplifie la fabrication des éléments de
plancher 20 et augmente la reproductibilité.
[0044] La poutre 32 est une structure, notamment mé-
tallique, de forme allongée selon la direction transversale
Y, qui présente par exemple une section en T, de manière
à présenter une bonne résistance à la torsion.
[0045] En variante, la poutre 32 présente une section
en I, en K, en Z, ou autre.
[0046] La poutre 32 présente une hauteur H, mesurée
selon la direction d’élévation Z, par exemple comprise
entre 3 cm et 10 cm. La hauteur H est choisie en fonction
de la raideur désirée du plancher 14, et dans certains
cas peut être inférieure à 3 cm ou supérieure à 10 cm.
[0047] La plaque 30 est une structure aplatie, notam-
ment métallique, qui s’étend de part et d’autre de la pou-
tre 32 dans un plan transversal XY orthogonal à la direc-
tion d’élévation Z.
[0048] La plaque 30 s’étend par exemple à partir du
pied du T dans le cas où la poutre 32 présente une section
en T.
[0049] La plaque 30 présente une épaisseur E, mesu-
rée selon la direction d’élévation Z, par exemple compri-
se entre 1 mm et 10 mm, notamment comprise entre 1
mm et 3 mm. L’épaisseur E est choisie en fonction de la
résistance désirée du bas de caisse 10, et dans certains
cas peut être inférieure à 1 mm ou supérieure à 10 mm.
[0050] La plaque 30 présente une largeur L, mesurée
selon la direction longitudinale X, par exemple comprise
entre 50 cm et 150 cm.
[0051] La largeur L de la plaque 30 est égale à une
largeur totale de l’élément de plancher 20.

[0052] La poutre 32 et la plaque 30 présentent des
longueurs transversales T, mesurées selon la direction
transversale Y, égale l’une à l’autre, et comprises entre
200 cm et 500 cm. Les longueurs transversales T de la
poutre 32 et de la plaque 30 constituent une longueur
transversale de l’élément de plancher 20, et donc du
plancher 14.
[0053] Les éléments de plancher 20 sont par exemple
réalisés en alliage d’aluminium. En variante, les éléments
de plancher 20 sont réalisés à partir d’un autre matériau
métallique susceptible d’être mis en forme par extrusion
et soudé.
[0054] La figure 3 est une vue en coupe partielle d’un
panneau 22 dans un plan de section XZ parallèle à la
direction longitudinale X et à la direction d’élévation Z.
[0055] Comme représenté sur la figure 3, les éléments
de plancher 20 sont fixés entre eux par des cordons de
soudure transverses 34 pour former les panneaux 22.
[0056] Chaque cordon de soudure transverses 34
s’étend entres les plaques 30 de deux éléments de plan-
cher 20 adjacents, selon la direction transversale Y, sur
toute la longueur transversale T de chaque plaque 30.
[0057] Les cordons de soudure transverses 34 sont
avantageusement réalisés selon un procédé de soudage
par friction-malaxage.
[0058] Le soudage par friction-malaxage est un procé-
dé de soudage à l’état solide qui consiste à assembler
deux pièces en les amenant dans un état pâteux grâce
à un pion en rotation contre les bords en contact et en
translation le long du cordon de soudure à former.
[0059] Les cordons de soudure transverses 34 formés
par soudage par friction-malaxage présentent une sur-
face externe 36 sensiblement plane, voire légèrement
concave, puisque le procédé se fait sans apport de ma-
tière extérieure. Ceci permet de les distinguer visuelle-
ment des cordons de soudage obtenus par un procédé
avec apport de matière, comme le soudage à l’arc élec-
trique de type MIG.
[0060] Les cordons de soudage transverses 34 sont
réalisés depuis le dessus du panneau 22, de sorte que
la surface externe 36 s’étend sur le dessus du panneau
22.
[0061] La figure 4 est une vue en coupe dans un plan
longitudinal XZ de deux des panneaux 22 et une des
traverses 24 du plancher 14, la traverse 24 étant fixée
aux deux panneaux 22.
[0062] Comme représenté, les traverses 24 sont fixées
aux panneaux 22 par des cordons de soudure intermé-
diaires 38, notamment réalisés par soudage à l’arc élec-
trique, par exemple selon un procédé de type MIG.
[0063] Les cordons de soudure intermédiaires 38, for-
més par soudage à l’arc électrique, c’est-à-dire avec ap-
port de matière, présentent une surface externe 40 bom-
bée qui permet de les distinguer d’un cordon obtenu par
friction-malaxage.
[0064] Chaque cordon de soudure intermédiaire 38 est
par exemple réalisé depuis le dessous du plancher 14.
Ainsi, la surface externe 40 bombée s’étend donc sur
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une face inférieure du plancher 14.
[0065] Les traverses 24 augmentent la rigidité du plan-
cher 14 selon la direction transversale Y.
[0066] La figure 5 est une vue en coupe du plancher
14 dans un plan transverse YZ orthogonal à la direction
longitudinale X.
[0067] Le plancher 14 est fixé aux brancards 12 par
des cordons de soudure longitudinaux 42 s’étendant se-
lon la direction longitudinale X. Les cordons de soudure
longitudinaux 42 s’étendent entre les brancards 12 d’une
part et chaque panneau 22 et chaque traverse 24 du
plancher 14 d’autre part.
[0068] Les cordons de soudure longitudinaux 42
s’étendent le long des bords inférieurs 18 des brancards
12, sur toute la longueur du plancher 14.
[0069] Les cordons de soudure longitudinaux 42 sont
notamment réalisés par soudage à l’arc électrique, par
exemple selon un procédé de type MIG.
[0070] Les cordons de soudure longitudinaux 42 sont
par exemple réalisés depuis le dessous du plancher 14.
Ainsi, chaque cordon de soudure longitudinal 42 présen-
te une face externe 44 bombée s’étendant sur la face
inférieure du plancher 14.
[0071] Le bas de caisse 10 est agencé pour recevoir
un plancher de parement 50 recouvrant le plancher 14
pour l’isoler et le protéger et permettant la circulation
dans la voiture et/ou le support d’objets posés dans la
voiture.
[0072] Les éléments de plancher 20 fabriqués par ex-
trusion dans une filière permettent de modifier facilement
la longueur transversale T du plancher 14.
[0073] De plus, il est aisé de modifier la longueur lon-
gitudinale totale du plancher 14 en faisant varier le nom-
bre d’éléments de plancher 20 assemblés.
[0074] Ainsi, le bas de caisse 10 est de fabrication mo-
dulable facilement aux dimensions désirées pour la voi-
ture de véhicule.
[0075] En outre, les éléments de plancher 20 sont tous
identiques les uns aux autres, ce qui simplifie leur fabri-
cation et la gestion des stocks de pièces.
[0076] Enfin, le bas de caisse 10 comprend un nombre
de soudures plus faible que les bas de caisse de l’état
de la technique, et notamment un nombre plus faible de
soudures réalisées à l’arc électrique. De plus, les sou-
dures réalisées par friction malaxage sont plus simples
à automatiser et ne nécessitent pas d’apport de matière.
La fabrication du bas de caisse 10 est donc simplifiée et
le bas de caisse 10 présente une masse totale plus faible
que les bas de caisse de l’état de la technique.
[0077] Le procédé de fabrication du bas de caisse 10
va maintenant être décrit, en référence à la description
du bas de caisse 10 qui précède.
[0078] Le procédé comprend une étape préliminaire
de production des éléments de plancher 20 par extrusion
dans une filière.
[0079] Chaque élément de plancher 20 est produit
avec une longueur transversale T identique, déterminée
en fonction de la largeur désirée du bas de caisse 10

selon la direction transversale Y.
[0080] Le nombre d’éléments de plancher 20 produits
dépend de la longueur désirée du bas de caisse 10 selon
la direction longitudinale X.
[0081] Par exemple, le procédé comprend la produc-
tion d’entre quinze et trente éléments de plancher 20,
notamment vingt-deux éléments de plancher 20 dans
l’exemple représenté sur les figures.
[0082] Le procédé comprend une autre étape prélimi-
naire de fourniture des deux brancards 12.
[0083] Le procédé comprend ensuite une étape d’as-
semblage du plancher 14.
[0084] L’assemblage du plancher 14 comprend tout
d’abord la fabrication d’un ou plusieurs panneaux 22, par
soudage des éléments de plancher 20 alignés selon la
direction longitudinale X.
[0085] Les éléments de plancher 20 sont fixés par des
cordons de soudure transverses 34, notamment réalisés
par soudage par friction-malaxage, s’étendant entre les
éléments de plancher 20 selon la direction transversale
Y.
[0086] Par exemple, l’assemblage du plancher 14
comprend la fabrication de deux panneaux 22 compre-
nant six éléments de plancher 20 et de deux panneaux
22 comprenant cinq éléments de plancher 20.
[0087] L’assemblage du plancher 14 comprend ensui-
te l’assemblage des panneaux 22 entre eux selon la di-
rection longitudinale X, avec des traverses 24 interpo-
sées entre les panneaux 22.
[0088] Les panneaux 22 sont assemblés aux traverses
24 par des cordons de soudure intermédiaire 38 réalisés
à l’arc électrique.
[0089] Des traverses 24 sont également assemblées
aux deux extrémités du plancher 14 selon la direction
longitudinale X.
[0090] Le procédé comprend enfin une étape d’assem-
blage des brancards 12 de part et d’autre du plancher
14 selon la direction transversale Y.
[0091] Les brancards 12 sont fixés au plancher 14 par
des cordons de soudure longitudinaux 42, qui s’étendent
entre les bords inférieurs 18 et le plancher 14, selon la
direction longitudinale X.
[0092] Le procédé de fabrication est plus simple à
automatiser que les procédés de fabrication préexis-
tants, grâce au recours au soudage par friction-malaxa-
ge.
[0093] De plus, le procédé est plus modulable et plus
simple en termes de gestion des stocks de pièces, grâce
à l’utilisation d’éléments de plancher 20 multiples identi-
ques.

Revendications

1. Bas de caisse (10) de véhicule, comprenant :

- deux brancards (12) s’étendant selon une di-
rection longitudinale (X), écartés l’un de l’autre
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selon une direction transversale (Y) sensible-
ment orthogonale à la direction longitudinale
(X),
- un plancher (14) disposé entre les brancards
(12), le plancher (14) comprenant une pluralité
d’éléments de planchers (20) alignés selon la
direction longitudinale (X), caractérisé en ce
que chaque élément de plancher (20) comprend
une plaque (30) sensiblement rectangulaire et
au moins une poutre (32) allongée selon la di-
rection transversale (Y), la plaque (30) et la pou-
tre (32) étant venues de matière l’une avec
l’autre.

2. Bas de caisse (10) selon la revendication 1, dans
lequel certains parmi les éléments de plancher (20)
sont fixés à au moins un autre élément de plancher
(20) adjacent par des cordons de soudure transver-
ses (34), s’étendant entres les plaques (30) selon la
direction transversale (Y), les cordons de soudure
transverses (34) étant notamment réalisés par fric-
tion-malaxage.

3. Bas de caisse (10) selon la revendication 1 ou 2,
dans lequel les éléments de planchers (20) sont fixés
les uns aux autres selon la direction longitudinale
(X) pour former au moins un panneau (22), chaque
panneau (22) comprenant notamment entre trois et
sept éléments de plancher (20).

4. Bas de caisse (10) selon la revendication 3, dans
lequel chaque panneau (22) est fixé aux brancards
(12) par des cordons de soudure longitudinaux (42),
les cordons de soudure longitudinaux (42) étant no-
tamment réalisés par soudage à l’arc électrique.

5. Bas de caisse (10) selon la revendication 3 ou 4,
dans lequel le bas de caisse (10) comprend au moins
une traverse (24) reliant les brancards (12), chaque
traverse (24) étant fixée à au moins un panneau (22)
par un cordon de soudure intermédiaire (38), notam-
ment réalisé par soudage à l’arc électrique.

6. Bas de caisse (10) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, dans lequel chaque élément de
plancher (20) est réalisé par extrusion à travers une
filière, de manière à former simultanément la plaque
(30) et la poutre (32).

7. Véhicule comprenant au moins une caisse compre-
nant un bas de caisse (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6.

8. Procédé d’assemblage d’un bas de caisse (10) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 6, le pro-
cédé comprenant les étapes suivantes :

- fourniture des deux brancards (12) et de la plu-

ralité d’éléments de plancher (20),
- assemblage du plancher (14), le plancher (14)
comprenant les éléments de plancher (20) ali-
gnés selon la direction longitudinale (X),
- assemblage des brancards (12) de part et
d’autre du plancher (14) selon la direction trans-
versale (Y).

9. Procédé selon la revendication 8, dans lequel le pro-
cédé comprend une étape préliminaire de fabrication
des éléments de plancher (20), chaque élément de
plancher (20) étant fabriqué par une unique étape
d’extrusion dans une filière.

10. Procédé selon la revendication 8 ou 9, dans lequel
l’assemblage du plancher (14) comprend la fabrica-
tion d’au moins un panneau (22), chaque panneau
(22) comprenant une pluralité d’éléments de plan-
cher (20) alignés selon la direction longitudinale (X),
et l’assemblage des panneaux (22) entre eux selon
la direction longitudinale (X), des traverses (24) étant
interposées entre les panneaux (22).
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